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LA FONDATION 
QUI PROTÈGE 
LES MICRO- 
ENTREPRENEURS

RAPPORT D’ACTIVITÉ 2014



Année après année, malgré les embûches 
et les difficultés auxquelles sont confrontés 
ceux qui s’essayent à de nouveaux chemins, 
malgré la morosité dans laquelle se 
complaisent en particulier les médias, 
notre Fondation, avec le soutien de nos 
mécènes historiques et de ceux qui 
se joignent à nous chaque année, 
trace son sillon, restant fidèle à l’ADN 
de ses fondateurs.

Une équipe de huit salariés, dont on 
ne parle pas souvent dans les rapports 
d’activité, s’engage au quotidien sous 
la houlette d’Hayat, déléguée générale 
de la Fondation, et de Nathalie, directrice 
micro-assurance. L’équipe offre le meilleur 
d’elle-même aux entrepreneurs, non 
seulement dans les services liés direc-
tement ou indirectement à l’assurance, 
mais également en leur apportant 
l’écoute, la parole et le réconfort qui 
font du bien quand le doute les taraude 
et qu’ils sont seuls pour essayer d’y faire 
face.

En effet, la création d’entreprise n’est pas 
un long fleuve tranquille. C’est un parcours 
difficile plein de chausse-trappes. Créer 
une société est une aventure qui repose 
d’abord sur la croyance de réussir. Cette 
conviction est souvent questionnée et 
remise en cause par l’entourage qui ne 
manque jamais l’occasion de rappeler 
les risques pris par l’entrepreneur pour 
lui et sa famille.

Quels que soient le secteur, la nature du 
projet ou l’expérience de l’entrepreneur, 
les craintes sont les mêmes : l’angoisse du 
chiffre d’affaires et du résultat, l’omnipré-
sence du risque, la peur de la maladie,  
la peur d’échouer… autant de sentiments 
souvent méconnus avant de plonger  
dans l’aventure entrepreneuriale, dont  
la solitude n’est pas le moindre.

Pourtant, par le plus grand des paradoxes, 
la plupart des accompagnements dans  
la création d’entreprise s’arrêtent prati-
quement lorsque l’entreprise est créée,  
au moment du grand saut, dans l’attente 
du premier client, de la première facture, 
du premier chèque, du premier impayé 
ou du premier sinistre.

Ce contact permanent, cette disponibilité, 
cette écoute attentive de l’équipe, soulignés 
par les entrepreneurs, est aussi un moyen 
pour la Fondation de mieux répondre à 
leurs attentes.

Dans ce même but, un nouveau plan  
stratégique pour les cinq ans à venir 
est à l’étude, afin que la Fondation soit 
encore plus présente, plus accessible,  
plus visible et plus performante, toujours  
au service de ceux qui participent au 
quotidien à la création de valeur et sont 
les créateurs du monde de demain.

Jean-Pierre Claveranne 
Président

MUHAMMAD YUNUS,  
PRIX NOBEL DE LA PAIX  
ET PÈRE DE LA MICROFINANCE

Mesurant à la suite de Muhammad Yunus, Prix 
Nobel de la Paix et père fondateur de la micro- 
finance, que le microcrédit seul ne permettait 
pas de réduire les vulnérabilités, des pionniers 
de la micro-assurance ont décidé de protéger 
les populations défavorisées contre des risques 
tels que le décès du soutien de famille, la maladie, 
ou la perte d’un actif (bétail, logement, etc.).

Protéger les populations défavorisées contre les 
risques de santé, d’accident, d’invalidité ou de 
dommages aux biens, contribue à la réduction 
de la pauvreté des populations, tout en encoura-
geant le développement économique et social 
des entrepreneurs.

Au plus près culturellement et géographiquement 
des populations vulnérables, la micro-assurance 
est devenue tout au long des années 2000 
un secteur à part entière et un élément majeur 
de la lutte contre la pauvreté et l’exclusion.

DANS LE MONDE, PLUS DE 
500 MILLIONS DE MICRO-ASSURÉS

Selon l’Organisation internationale du travail 
(OIT), le nombre d’assurés dans le monde n’a  
cessé d’augmenter ces dernières années pour 
atteindre 500 millions de personnes, contre  
78 millions en 2007. En France, les produits  
de micro-assurance s’adressent essentiellement 
aux entrepreneurs ayant des difficultés d’accès  
à l’emploi et aux services financiers.

MICRO- 
ASSURANCE,  

LE ZOOM
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“Par définition, la mutualisation des risques 
permet de mieux protéger une cible de 
population jusque-là en dehors des systèmes 
d’assurance formels. Cette mutualisation, tenant 
compte également de la sociologie des risques 
des populations concernées, permet de proposer 
des couvertures assurantielles pour des 
cotisations d’assurance abordables et donc 
une protection plus juste et efficace contre  
les risques. Ce qui réduit fortement les 
vulnérabilités.”

Marc Nabeth 
Consultant chez Colombus Consulting  
et auteur du livre Des Hommes et des risques, 
Éditions L’Harmattan, 2013
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PRÉSENTATION

J’ai d’abord profité du service Local Secur’, ce qui 
m’a permis de m’assurer de la sécurité de mon local. 
J’ai ensuite eu recours aux garanties lorsque, suite 
à une coupure d’électricité par erreur, j’ai perdu 
une bonne partie de ma marchandise. Tout a bien 
été pris en charge, ils ont été très réactifs.”

Lionel Stocky 
Commerçant assuré

1/PROTECTION

Grâce à 4 solutions de micro- 
assurance qui protègent :

› les biens professionnels, 
› la santé de l’entrepreneur, 
› les revenus de l’entreprise, 
›  les dommages causés  

aux tiers.

2/PRÉVENTION

Grâce au service gratuit 
d’audit des risques du local 
professionnel : Local Sécur’.

3/INFORMATION

Grâce au Guide Web  
de l’assurance des micro- 
entrepreneurs et au service 
de formation sur les risques  
de l’entreprise.

NOTRE VISION

Lutter contre la pauvreté  
et l’exclusion en encourageant  
l’initiative entrepreneuriale.

NOTRE ACTION

Protéger les personnes  
exclues du monde de l’emploi 
(chômeurs, bénéficiaires des 
minima sociaux, handicapés, 
jeunes et seniors en difficulté) 
qui créent leur entreprise.

NOS VALEURS

›  Solidarité dans l’accès  
à la protection des risques

›  Exigence dans la qualité  
de l’accompagnement 
des micro-entrepreneurs

›  Innovation dans la recherche  
constante de nouveaux  
services et produits adaptés  
aux micro-entrepreneurs

Décennale 

Multirisque 
Professionnelle

Prévoyance

Santé

PROFIL DE  
LA FONDATION 

ENTREPRENEURS 
DE LA CITÉ

3 MISSIONS AU SERVICE 
DES MICRO-ENTREPRENEURS

UN PARTENARIAT 
PUBLIC-PRIVÉ 
UNIQUE 
EN FRANCE

PROTECTION 
PAR LA MICRO- 

ASSURANCE

PRÉVENTION

INFORMATION

Local Sécur’

Formation

Guide Web

SALARIÉS BÉNÉVOLES

UNE ÉQUIPE DE

11 215
3 779

MICRO-ENTREPRENEURS  
SENSIBILISÉS DEPUIS 2007

ASSURÉS 
SUR TOUTE LA FRANCE

DEPUIS 2007

DES CRÉATEURS  
D’ENTREPRISE  
ÉTAIENT DEMANDEURS 
D’EMPLOI

DES ASSURÉS  
VIVENT DANS  
UNE COMMUNE 
« POLITIQUE  
DE LA VILLE »  
DONT 15 % EN ZUS

39 %

8 21

“J’ai connu Entrepreneurs 
de la Cité grâce à l’AGEFIPH, 
lorsque j’ai créé mon projet 
d’épicerie fine.

4 5

81 %

SECTEUR 
PUBLIC

SECTEUR 
DE L’ASSURANCE

RÉSEAUX D’AIDE 
À LA CRÉATION 
D’ENTREPRISE

ET

Entrepreneurs de la Cité est le partenaire 
de l’AGEFIPH pour l’assurance des créateurs 
d’entreprise handicapés.



EN 2014, LA BARRE DES  
10 000 ENTREPRENEURS  
ACCUEILLIS A ÉTÉ  
FRANCHIE

QUI SONT LES CRÉATEURS 
D’ENTREPRISE 

SOUTENUS 
PAR LA FONDATION ? 

6 7

Pourcentage de la répartition des adhérents

NORD-PAS-
DE-CALAIS

5 %

ILE-DE-FRANCE
5 %

NORMANDIE
2 %

BRETAGNE
3 %

PAYS-DE-LA-LOIRE
6 %

PICARDIE
1 %

CHAMPAGNE-
ARDENNE

1%

LORRAINE
2 %

CENTRE
2%

ALSACE
2 %

FRANCHE-
COMTÉ

1 %

BOURGOGNE
1 %

AUVERGNE
1 %

LIMOUSIN
1 %

AQUITAINE
8 %

MIDI-PYRÉNÉES
7 %

POITOU-CHARENTES
4 %

LANGUEDOC-
ROUSSILLON

7 %

PACA
19 %

CORSE

RHÔNE-ALPES
22 %

SITUATION ANTÉRIEURE  
À LA CRÉATION  
D’ENTREPRISE

LES ASSURÉS EXERCENT  
PRINCIPALEMENT DES ACTIVITÉS 
DE COMMERCE (40 %)  
ET DE SERVICE (36 %)

DES ASSURÉS  
ENTREPRENEURS DE LA CITÉ  
SONT DES FEMMES

45,5 %

›  plus de 1 645 entrepreneurs  
ont été accueillis et informés

›  570 nouveaux assurés

›  une prime annuelle moyenne,  
par adhérent, de 313 € pour la TPA  
et de 1 198 e pour la décennale

› 1 707 assurés en portefeuille

› 2 585 contrats actifs

81 %  
demandeurs 
d’emploi

9 % 
bénéficiaires  
des minima  
sociaux

5 % 
travailleurs  
pauvres

5 % 
étudiants 
et seniors

8 %
services  

à la personne

10 %  
restauration

1 %  
artisans

13 %  
bâtiment

28 %  
services

25 %  
commerces 
sédentaires

14,5 %  
commerces 

ambulants

0,5 %  
profession agricole

D’ENTREPRENEURS 
ACCUEILLIS

 
MOYENNE D’ÂGE  
DES ASSURÉS

45 ANS20 %

MISSION PROTECTION

UNE PROTECTION JURIDIQUE  
GRATUITE SUR TOUS NOS CONTRATS

Grâce au partenariat avec CFDP Assurances,  
tous nos entrepreneurs assurés bénéficient  
gratuitement d’une protection juridique. 

Je me suis d’abord tourné vers la Fondation 
Entrepreneurs de la Cité pour leurs prix très 
attractifs. J’ai ensuite été séduit par la simplicité 
d’adhésion ainsi que par l’écoute des conseillers. 
Ils ont su très vite comprendre mes besoins et me 
proposer des solutions adaptées. J’en suis très 
satisfait.”

Youssef El Alami 
Électricien assuré

“ Dès que j’ai une question 
sur mon contrat ou besoin 
d’une attestation à jour,  
ils sont toujours très  
réactifs. On se sent bien 
accompagné.

La Fondation travaille en collaboration avec 
les réseaux d’aide à la création d’entreprise, 
qui accueillent, accompagnent et financent 
les projets de personnes exclues du monde 
du travail. Ces principaux partenaires sont :  
› Réseau BGE,  
› ADIE,  
› AGEFIPH,  
› Initiative France, 
› France Active,  
› Chambre de commerce, 
› Chambre des métiers,  
› Pôle Emploi,  
› Fondation de la 2e chance, 
› PlaNet Finance.

ENTREPRENEURS  
DE LA CITÉ :  
PARTENAIRE  
DES RÉSEAUX D’AIDE 
À LA CRÉATION  
D’ENTREPRISE

MICRO-ASSURANCE  
DÉCENNALE

98
MICRO-ENTREPRENEURS  
ONT SOUSCRIT  
À CE CONTRAT EN 2014

D’ENTREPRENEURS 
ACCUEILLIS

20 %

CHOIX DES CONTRATS

EN PRÉVOYANCE50 %
EN MULTIRISQUE  
PROFESSIONNELLE

74 %

32 %EN SANTÉ

EN DÉCENNALE9 %

EN 2014, + 6 % DE NOUVEAUX ASSURÉS
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3 000

2 500

2 000

1 500

1 000

500

0

2008 2009 2010 2011 2012 2013

Nombre d’assurés depuis 2008

2014

587

1 038

1 686

2 186

2 680

3 229
3 779



QU’EST-CE QUE  
LOCAL SÉCUR’ ?

Il s’agit d’un audit des risques 
du local par un expert en bâti-
ment qui va réaliser un contrôle 
des installations du local 
professionnel avant ou après 
la signature du bail. Local 
Sécur’ est un service entièrement 
gratuit pour l’entrepreneur 
grâce à la prise en charge de la 
Fondation et à l’engagement en 
mécénat du groupe Polyexpert.

PRÉVENTION : LOCAL SÉCUR'

INFORMATION : GUIDE WEB,  
21 625 PAGES VUES EN 2014 !

160
ENTREPRENEURS  
ONT PU BÉNÉFICIER  
D’UNE EXPERTISE GRATUITE  
DE LEUR LOCAL DEPUIS 2012.

8 9MISSION PRÉVENTION  
ET INFORMATION

“Lorsque je me suis lancé dans 
mon projet de commerce de 
compléments alimentaires 
pour sportifs, Local Secur' m’a 
apporté une aide précieuse. 
L’avis d’un expert m’a évité 
toutes sortes de problèmes liés 
à l’électricité, la plomberie, etc. 
J’ai pu débuter mon activité 
sereinement.”

Selim Baka 
Commerçant

“Dans nos analyses de risques, 
nous sommes toujours très 
attentifs aux conditions de 
démarrage du porteur de 
projet. Le rapport de visite 
nous apporte un éclairage très 
important sur l’état général 
du local et le délai à prévoir 
avant le démarrage effectif 
de l’activité. C’est un élément 
primordial.”

Jérémy Gonzales 
Délégué territorial  
de l’ADIE (Loire)

LE TOP 3 DU GUIDE WEB

› L’assurance décennale

› FAQ restauration ambulante

›  Fiche métier : les 3 assurances 
de responsabilité

Lancé en 2011, en partenariat 
avec la Fondation Caritas, le 
premier Guide Web de l’assu-
rance des micro-entrepreneurs 
est un outil non commercial, 
accessible directement sur le 
site Internet de la Fondation. 
Grâce à une partie « foire aux 
questions » et à plus de 50 fiches 
métiers, il fournit aux micro-
entrepreneurs des astuces et 
conseils pour diminuer le coût 
de leur assurance.

17 000
VISITEURS 

UNIQUES SUR LE GUIDE WEB EN 2014

UN EXPERT POUR ÉVITER  
LES MAUVAISES SURPRISES LIÉES AU LOCAL !

NOMBRE D’AUDITS PROGRAMMÉS

9 %

FOCUS : QUAND  
PROTÉGER L’ENTREPRISE 
RIME AVEC MAINTENIR 
L’EMPLOI
La Fondation contribue au maintien dans l’emploi  
par la pérennisation du projet d’entreprise.

4 000

DEPUIS 2007, 
LA FONDATION A CONTRIBUÉ  
À LA CRÉATION DE PLUS DE

EMPLOIS

SUIVRE L’ENTREPRISE 
GRÂCE À UN 
ACCOMPAGNEMENT 
SUR LES RISQUES  
PAR UNE ÉQUIPE  
SPÉCIALISÉE EN  
MICRO-ASSURANCE

La Fondation a développé 
une expertise pointue sur les 
risques et les problématiques 
assurantielles des créateurs 
d’entreprise puisqu’elle a  
accueilli et informé plus de  
11 000 entrepreneurs depuis sa 
création en 2006. Ses conseillers, 
tous détenteurs d’un diplôme 
en assurance, ont été formés 
aux assurances professionnelles 
et aux spécificités du public 
d’Entrepreneurs de la Cité.

PÉRENNISER L’EMPLOI 
GRÂCE À UNE GESTION 
SOCIALE ET SOLIDAIRE 
DES ASSURÉS

Les équipes de la Fondation  
sont formées pour accompagner 
la pérennisation du projet 
entrepreneurial des assurés.  
Un diagnostic complet des 
risques et des besoins du micro- 
entrepreneur est réalisé sur la 
plateforme de gestion afin de 
bien garantir que les contrats 
de micro-assurance proposés 
correspondent exactement aux 
besoins.

SAUVER L’ENTREPRISE  
EN CAS DE SINISTRE PAR 
UN ACCOMPAGNEMENT 
RAPIDE ET SUR MESURE

Les équipes réalisent une prise 
en charge la plus rapide possible 
des sinistres afin d’éviter la 
cessation d’activité des micro-
entrepreneurs.

133 EN ARRÊT  
DE TRAVAIL  

EN  
MULTIRISQUE  
. 

66
199

DOSSIERS DE SINISTRES 
ONT ÉTÉ TRAITÉS EN 2014

DES ASSURÉS  11 %SOIT

TAUX DE SURVIE 
DES ENTREPRISES 

SINISTRÉES EN 2014

89 %

Si un entrepreneur non assuré est victime, 
par exemple, d’un accident et est obligé de fermer 
son entreprise pour payer ses frais de santé, tout 
devient alors compliqué. Je trouve que la Fondation 
apporte de bonnes réponses face à ces probléma-
tiques et lutte efficacement contre le chômage 
en proposant des solutions accessibles à tous.”

Jean-Bernard Coffy 
Administrateur de l’association  
et ex-Directeur Gouvernance de Pôle Emploi

“ J’ai souvent remarqué  
que l’assurance ne faisait  
pas partie des priorités des  
personnes qui se lancent 
dans l’entrepreneuriat.  
C’est pourtant primordial.

2012 2013 2014

41

80 72

TAUX DE 
SATISFACTION87 %

2011

3

PAR RAPPORT 
À 2013



FAITS MARQUANTS

LES TEMPS FORTS 
DE L’ANNÉE 2014

ZOOM SUR LES  
GAGNANTS DES TROPHÉES  
ENTREPRENEURS  
DE LA CITÉ 2014

JANVIER

Étude de faisabilité  
sur le lancement de la micro- 
assurance à La Réunion

La Fondation a conclu à la 
faisabilité de ce lancement et a 
rencontré tous les partenaires 
réseaux et financeurs  
de La Réunion au cours de 
l’année 2014 pour un lancement 
en 2015.

AVRIL

La Fondation Entrepreneurs 
de la Cité présentée  
sur « La Quotidienne »  
de France 5

Diffusé sur France 5 le jeudi 
24 avril, le programme « La 
Quotidienne » a consacré sa 
rubrique « Initiative » à l’action 
de la Fondation et a réalisé un 
reportage sur Christine 
et Jean-Luc Dubief, assurés 
de 2009 à 2013.

JUIN

Soirée Nuits de Fourvière

Avec Hélène Lafont-Couturier, 
directrice du Musée  
des Confluences, au village 
Entreprises du Festival  
des Nuits de Fourvière.

SEPTEMBRE

Soirée conférence

Avec Jean-Baptiste Richardier,  
Fondateur d’Handicap  
International. 

DÉCEMBRE

Grande soirée annuelle  
« Entreprendre  
dans la gastronomie »

La soirée a réuni plus de 230 
invités pour une table ronde 
avec les chefs et restaurateurs 
Laurent Bouvier, Grégory 
Cuilleron, Guy Lassausaie, 
Christophe Marguin 
et Stéphane Reynaud.

MAI

Opération « Médiation  
urbaine pour commerçants » 
en partenariat avec l’ACSE 
et Nes & Cité

La Fondation a testé une forma-
tion spécialisée et un numéro 
vert gratuit à disposition des 
commerçants : un médiateur 
spécialisé en médiation urbaine 
du cabinet Nes & Cité était 
disponible pour répondre à 
toute question relative aux 
difficultés urbaines (incivilités, 
agressions, vols, squats, etc.).

Yoann Alarçon  
Potager City

›  Trophée Success Story remis  
par la Caisse d’Épargne Rhône-Alpes

›  Activité : distribution de paniers de fruits et légumes frais 
vendus par Internet

› Assuré de 2007 à 2009

“Nous avons créé Potager City il y a maintenant 7 ans avec un 
capital de départ de 25 000 euros et aujourd’hui nous sommes 
fiers d’afficher un chiffre d’affaires de 3 millions d’euros, grâce 
à un portefeuille de 50 000 clients et une équipe de 50 salariés 
en 2015. Entrepreneurs de la Cité est intervenu au début de 
notre projet. Contrairement à d’autres organismes, ils nous 
ont fait confiance et soutiennent les initiatives portées par les 
entrepreneurs. Ce sont des personnes qui mouillent le maillot 
pour aider ceux qui en ont besoin.”

Soraya Cherifi  
Facilia Assurances

›   Trophée Croissance remis 
par la Banque Postale

›  Activité : courtier  
en assurance

›  Assurée de 2009 à 2014

“Ce qui n’est pas toujours 
évident lorsque l’on est 
entrepreneur, c’est de 
mener sa barque seul. La 
démarche de la Fondation 
va au-delà d’une simple 
baisse des prix. C’est un 
véritable soutien humain 
avec des personnes à 
l’écoute. Cette présence et 
cette reconnaissance sont 
très encourageantes et 
nous aident beaucoup.”

Azdine Souilah  
Junior Diffusion

›  Trophée Rebond remis  
par le groupe Delorme.

›   Activité : vente de produits 
manufacturés pour enfants

›  Assuré de 2009 à 2014

“Suite à deux accidents du 
travail et ne trouvant pas 
d’emploi, j’ai décidé de créer 
mon entreprise de vente 
de produits manufacturés 
pour enfants. Malgré le 
handicap, on peut s’épa-
nouir dans le travail. Il ne 
faut pas se dévaloriser ou 
baisser les bras. Il faut faire 
preuve de bon sens et aller 
de l’avant.”

10 11

Remise 
des trophées 2014Grégory  

Cuilleron

Hélène  
Lafont-Couturier

Jean-Baptiste 
Richardier

CÔTÉ FONDATION

CÔTÉ CLUB

Romuald Sahuc  
TropiCuisine

›  Trophée Coup de Cœur 
remis par AG2R 
LA MONDIALE.

›   Activité : cours de cuisine 
exotique à domicile

›  Assuré de 2012 à 2014

“Suite à un accident du 
travail, j’ai décidé de monter 
ma société de cours de cuisine 
à domicile. J’ai connu 
Entrepreneurs de la Cité 
grâce à l’AGEFIPH, ce qui 
m’a permis de bénéficier 
d’une gratuité de deux ans 
pour la « Trousse 
1re assurance ». Cela m’a 
beaucoup aidé pour 
développer mon activité.”
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MÉCÈNES NATIONAUX

Aux côtés du soutien de nos membres fondateurs, 
14 mécènes nationaux nous ont soutenus en 2014.

PARTENAIRES 
FINANCIERS

MÉCÈNES RÉGIONAUX

Au sein du Club Rhône-Alpes, de nombreux mécènes de la région se sont associés à l’engagement 
d’Entrepreneurs de la Cité pour les micro-entrepreneurs.

“La fidélité des mécènes et l’esprit de convivialité 
et de simplicité qui anime le Club en sont ses 
véritables atouts. La priorité pour l’avenir : que 
chacun ait un rôle actif pour attirer toujours plus 
de mécènes et lever des fonds pour accompagner 
nos entrepreneurs.”

Philippe Venditelli 
Président du Club Entrepreneurs de la Cité

Entrepreneurs de la Cité n’est pas juste un orga-
nisme moins cher. Ce sont des personnes qui se 
battent et s’investissent au quotidien pour aider 
les entrepreneurs. Il y a quelques années, nous 
avons connu des temps difficiles. 
La Fondation nous a permis de rebondir.”

Christine et Jean-Luc Dubief 
Entrepreneurs, anciennement assurés

LES PERSPECTIVES  
POUR 2015

ENTREPRENEURS DE  
LA CITÉ PLANCHE SUR 
SA STRATÉGIE 2020

Au second semestre 2014, la 
Fondation Entrepreneurs de 
la Cité a réuni ses adminis-
trateurs afin de débuter une 
réflexion sur sa vision d’avenir. 
Le Conseil d’Administration a 
validé une ambition forte de 
développement, d’ouverture et 
d’élargissement pour l’horizon 
2020 avec la conviction que 
nos valeurs restent d’actualité. 
L’année 2015 sera consacrée 
à la mise en place des plans 
d’action. D’ores et déjà la 
création du poste de directeur 
du développement vise à doter 
la Fondation des moyens pour 
réaliser son ambition 2020 !

DÉVELOPPEMENT  
DE LA PRÉSENCE  
TERRITORIALE  
D’ENTREPRENEURS  
DE LA CITÉ DANS 
6 NOUVELLES RÉGIONS

Afin de renforcer sa présence 
sur le territoire national, Entre-
preneurs de la Cité a signé un 
partenariat stratégique avec 
l’association ECTI, association 
de professionnels seniors 
présente dans toute la France. 
Ainsi, la Fondation et ECTI 
développent ensemble  
un réseau d’ambassadeurs-
bénévoles pour promouvoir 
les actions d’Entrepreneurs 
de la Cité et la sensibilisation 
aux risques de l’entreprise. En 
2015, grâce au recrutement de 
nouveaux ambassadeurs d’ECTI, 
la Fondation sera représentée 
dans 6 nouvelles régions : 
Île-de-France, Aquitaine, 
Provence-Alpes-Côte-d’Azur, 
Pays-de-Loire, Alsace-Lorraine 
et Bourgogne.

LANCEMENT  
DE LA MICRO- 
ASSURANCE  
À LA RÉUNION

Le taux de chômage sur l’île de 
La Réunion est particulièrement 
élevé puisque moins de la moitié 
de la population en âge de tra-
vailler occupe effectivement un 
emploi. La création d’entreprise 
est une des réponses possibles 
à cette problématique. Ainsi, 
Entrepreneurs de la Cité, grâce 
à l’accord de ses partenaires-
assureurs et à la volonté des 
réseaux d’aide à la création 
d’entreprise sur place, adaptera 
les services métropolitains de 
micro-assurance et de préven-
tion des risques au contexte 
de La Réunion. Déjà soutenue 
par le Conseil général, et après 
délibération finale du Conseil 
régional et de la Caisse des 
Dépôts, la Fondation mettra 
en place en 2015 un Fonds de 
Garantie pour pouvoir proposer 
aux entrepreneurs accompagnés 
de La Réunion ses services de 
micro-assurance et Local Sécur'.

Membres Initiateurs

EY - Jean-Pierre Buisson
GROUPE FONTANEL - Norbert Fontanel
INSIGN MARKETING - Claudine Pagon
NES & CITÉ - Abdel Belmokadem
PHV MANAGEMENT - Philippe Venditelli

Adhérents Bronze

NES & CITÉ
SAS DIDIER  
PIERRON-DPI
SIER SAS
ORESYS
AEXECUTIVE
HC PARTICIPATION
DUTEL SAS
SERAM
CGPME RHÔNE
GROUPE ERTM
CREASPACES
FONDATION  
BULLUKIAN

FONDS  
DE DOTATION  
TOUPARGEL
Jean-Pierre  
Claveranne
ORFIS BAKER 
TILLY
PO MANAGEMENT
SA BIZOUARD- 
GOUBERT
JUNIOR CITY
FUNBREAK LYCOM 
VOYAGES
BNP PARIBAS
PACIFICAL

Adhérents Platinium

APRIL - Bruno Rousset
CAISSE D’ÉPARGNE RHÔNE-ALPES

PARTENAIRES PUBLICS

Adhérents Gold

La Banque Postale

Adhérents Silver

EY
FONTANEL SAS
INSIGN MARKETING
PHV MANAGEMENT
GRANT THORNTON
FONDATION CEGID
GROUPE DELORME
CONSTRUCTION ACOUSTIQUE  
Jean-Luc Dubief

“ Devenir mécène,  
 c’est une manière  
 de les remercier.
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COLLÈGE  
DES FONDATEURS

LE CONSEIL  
D’ADMINISTRATION  
DE LA FONDATION

COLLÈGE DES PERSONNES 
QUALIFIÉES

APRIL, représentée par 
Romain Godefroy  
Directeur général d’Axeria Iard

 

CNP Assurances, représentée par 
Antoine Leroy 
Président du Directoire de MFPrévoyance

   
La Banque Postale, représentée par 
Jacqueline Manoha 
Directrice Innovation Assurances  
et Services

AG2R La Mondiale, représentée par 
Philippe Dabat 
Directeur général délégué

COLLÈGE DES PARTENAIRES  
ÉCONOMIQUES ET SOCIAUX

L’ASSOCIATION DES ASSURÉS  
EST GOUVERNÉE PAR UN CONSEIL 
D’ADMINISTRATION

Jean-Pierre Claveranne 
Professeur des Universités  
et Président de la Fondation Bullukian

Patrice Garnier 
Président de la SIFA – Société  
d’Investissement de France Active

Marc Nabeth 
Senior Manager  
chez Colombus Consulting 

 
Jean-François Carette 
Secrétaire général  
du groupe Polyexpert

Caisse d’Épargne Rhône-Alpes 
représentée par Stéphanie Paix 
Présidente

 

Initiative France 
représentée par Marc Olagnon 
Délégué général adjoint

 

France Active 
représentée par Jean-Dominique Bernardini 
Direction du développement

 

Réseau BGE 
représenté par Vincent Hamel 
Délégué général adjoint

Luc Mayaux 
Président- Professeur des Universités

 

Bruno Belin de Chantemele  
Avocat

Christine Thivillon 
Consultante en organisation

Monique Derancourt-Juarez 
Ancienne Directrice des Partenariats  
de CNP Assurances

Jean-Bernard Coffy 
Ancien Directeur de la Gouvernance  
et du Partenariat de Pôle Emploi

Jean-Louis Favrot 
Ancien Directeur des Opérations  
d’APRIL

ORGANISATION
Entrepreneurs de la Cité s’appuie sur deux entités : 
la Fondation, reconnue d’utilité publique, et l’Asso-
ciation des assurés qui représente ses adhérents 
auprès des assureurs. Au total l’équipe est compo-
sée de 8 salariés et 21 bénévoles. En 2014, un poste 
de chargé de communication a été créé en contrat 
« emploi d’avenir ».

RAPPORT FINANCIER
Les comptes de la Fondation sont certifiés chaque année par un commissaire aux comptes du groupe 
Deloitte-In Extenso.

FONDATION ASSOCIATION DES ASSURÉS

Nathalie Rauch 

Directrice

Claire Becker 

Après avoir remplacé Hayat Boaira pendant  
son congé maternité, Claire a été embauchée  
à mi-temps en 2015 au poste de Directrice  
du développement. Bienvenue à Claire !

Emplois
Missions sociales : 267 189

- Micro-assurance 196 984

- Service Local Secur' 20 214

-  Guide Web de l’assurance 2 747

- Opération médiation urbaine 8 404

- Développement des partenariats 38 840

Frais appel au mécénat 41 887

Club Entrepreneurs de la Cité 44 323

Communication 31 856

Frais de fonctionnement 66 040

Excédent de ressources 25 539

Total 476 834

Ressources
Mécénat financier 111 050

Dons en nature,  
mécénat de compétences

20 130

Ressources club 41 862

Dons financiers affectés 0

Produits financiers 175 354

Subventions publiques 116 500

Autres produits 11 938

Total 476 834

Marion  
Demard 
Administration 
Comptabilité  
Communication

Thomas  
Von-Ins 
Conseiller junior 
micro-assurance

Hayat Boaira 

Déléguée générale

Abdel  
Kebbabi 
Conseiller senior 
micro-assurance

Narjisse  
BoughanemI
Conseiller senior 
micro-assurance

Rémy  
Régo 
Chargé de  
communication

Houssam  
Bentrad 
Chargé de  
développement 
territorial
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FONDATION ENTREPRENEURS DE LA CITÉ

72, rue Francis de Pressensé

69100 Villeurbanne

T 04 37 24 52 75

F 04 37 24 52 79

 
www.entrepreneursdelacite.org

Fondation reconnue d’utilité publique. 
Protéger les micro-entrepreneurs,  
c’est croire dans le potentiel de chacun  
et encourager l’audace pour créer en toute confiance…

Rejoignez-nous sur Facebook
 www.facebook.com/EntrepreneursDeLaCite


